
F.O.-DGFiP 
EST LA 

SEULE ORGANISATION 
SYNDICALE DE LA DGFiP 

À REVENDIQUER 
2 VRAIS MOUVEMENTS 
DE MUTATIONS PAR AN

Le nouveau mandat qui va s’ouvrir 
pour les 4 ans à venir, appelle pour 

nos futurs élus un engagement sans 
faille. Avec la disparition des CAP locales, 
seules les nouvelles CAP nationales vont 
examiner :

 Les refus de télétravail
 Les refus de congé formation
 Les sanctions disciplinaires des 2ème, 
3ème  et 4ème groupes
 Refus de disponibilité
 Refus de temps partiel,
 Demande de révision du compte 
rendu d’un entretien professionnel an-
nuel,
 refus d’une demande de formation 
dans le cadre du compte personnel de 
formation...

Issus du réseau, au fait des problèmes 
et sujétions auxquels sont quotidien-
nement confrontés les agents qui com-
posent la catégorie A, les élus F.O.-DG-
FiP sauront vous représenter et faire 
respecter vos droits dans un contexte 
où les règles de gestion, les conditions 
de travail ont été totalement refondues.

Pour les INSPECTEURS  F.O.-DGFiP re-
vendique :

 2 mouvements par an avec l’affecta-
tion la plus fine possible
 création d’emplois supplémentaires 
pour le statut d’inspecteur spécialisé
 suppression de l’oral de sélection 
d’Idiv CN
 bénéfice de la sélection sans limita-
tion de durée dans le vivier

 de réelles perspectives de promo-
tion au grade d’IP dès le 8ème échelon
 accès systématique au grade d’Idiv 6 
mois avant le départ en retraite
 passage dès 4 ans dans le dernier 
échelon au grade d’Idiv pour ceux qui 
le souhaitent

Pour les  IDiV  F.O.-DGFiP revendique :

 un accès à idiv HC pour tous les idiv 
CN ayant atteint le 3ème échelon sans 
mobilité géographique ou fonction-
nelle

 la création d’emplois administratifs 
surindiciés d’idiv répartis dans tout le 
réseau
 l’amélioration des possibilités de 
promotion à IP, AFiPA et AFiP
 la création d’emplois supplémen-
taires pour le statut d’idiv expert en 
l’étendant fonctionnellement et géo-
graphiquement à tous les agents exer-
çant des missions spécifiques
 l’abandon du mouvement d’initia-
tive locale
 l’augmentation des possibilités d’ac-

cès à l’échelon spécial 1015 brut (INM 
821) et la suppression de l’avis du di-
recteur

Pour les IP et les AFIPA  F.O.-DGFiP re-
vendique :

 augmentation des indices sur les 
fonctions administratives
 ouvrir les jurys de sélection à des 
cadres supérieurs d’autres directions
 organiser des formations quali-
fiantes pour préparer sa reconversion 
dans de nouveaux métiers plusieurs 
années à l’ avance
 créer une cartographie des emplois 
par grade pour redonner du sens aux 
parcours professionnels
 mettre en place un suivi des aspi-
rations des candidats malheureux à 
une sélection pour valoriser la prise de 
risque
 créer une structure nationale dédiée 
aux débouchés extérieurs et aux mo-
bilités fonctionnelles en dehors de la 
DGFiP

Forts et fiers de mettre en avant leur 
technicité, leur pugnacité et leur 
connaissance des métiers pour vous 
défendre, ils s’engagent pour vous 
représenter lors des élections profes-
sionnelles du 1er au 8 décembre 2022.

Votre vote sera déterminant pour 
votre carrière et pour votre vie profes-
sionnelle et personnelle. Ne pas voter, 
c’est laisser ce choix à d’autres. Choi-
sir F.O.-DGFiP c’est avoir l’assurance 
d’avoir des élus qui vous défendent 
vraiment.
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